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La Commission peut accepter la position commune qui est globalement compatible avec |es amendements
du Parlement européen. La Commission afait un certain nombre de déclarations concernant la position
commune et notamment les points suivants : Champ d'application; garanties concernant la salmonelle;
mollusques bivalves vivants; histamine; définitions; informations sur la chaine alimentaire; abattage
d'urgence; gibier sauvage; viandes hachées, préparations de viandes et VSM; produits de la péche; lait;
oeufs et ovoproduits.
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